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Je souhaitere2.s p&enter les observations suivantes au s@et de Soffre 
de diswter du d&armement g&&al &es deux coumunaut6s que l'archev$que Eakarios 
a formul6es dsns une dgclaration faite 6, la presse locale le 2 avril 1972. 

1. I1 est g&.&aLement admis que la constitution de stocks @arues, ainsi 
que i'aff'rohtement arm6 entre lea deux c ne sent pas fes causea mais les 
consGquences de le lutte politique actuelle B Chypre. Lrarcilev$que Makarios tents 
Be mettre l.a charrue avant les boeu"s I , car sa pi&endue offre ne comporte BilCUn 
616ment susceptible ce contribuer au rbglement 6es probl&mes politiques auxquels 
se heurte Chypre. 

2. L3 lutte pol.it.t+,que actuelle a BtB intensifiee parce que lyArchev~que 
a import6 de Tch&oslovaquie de grandes quantit& d'armes lourdeo et de mat6riel 
de guerre et a refusb de les placer enti&mant sous la garde de la Force des 
Uations Uuies k Chypre ou de les r6erporter. Cette tiolation Bhontie des r&so- 
luticns dU Conseil de s&uritG sur la Question de Chypre a eu poour effet de 
retaraer 1'ouverture des entretiens B Cicq propo& par le Secreteire g&&al de 
1'OrganLsation des Nations Unies. Dans ces circonstances, on ne peut prendre 
au sdriem une offre de chkarmement g&i&al kmanant de ceur-18 mkaes qui ont 
d6cid6 d'im$orter Clan&estinement 5. Cbypre une quantitd aussi importante d'armes 
au moment ok devaient s'ouvrir des potqxmlers on vue a*u reglement pacifique. 

3- 11 est de notor%% g&&a3_e que la commwautb turque qui., depuis 
dkcembrc 1963, s"est trouv6e en butt e i toutes sortes fYagress5.ons perp&Aes 
par les Chmriotes grecs, a toujoul-s r6clati le respect Ec la Constitution de 
3.6 R~put~Swe et a soulign6 que le rttspect ie ses dispositions par toutes les 
parties en cduse Ilermettra?t de r&ou%rc facilement et sans &&is tous les 
Problbnes aUxqUel.S se heurte Cbypra, y ccmpris cem au &Ssarr?ement et de 
L~affrontement a3iG. 

4. OanS ces circonstances, une seule mesure srimpose : l'archev$que MaskariOS 
doit accepter de rhexporter de Chypre cu de placer entj&rement.sous la garde de la 
Force des I'Mions Unres a. Chypre lee hrmes tchicoslovaques qui constituent 
ltobstac3..d essantie2 8.13 reprise des psmarlcrs. 

L1administration chypriote grecqw aya& obtenu que la aBclaration susmentiond. 
de 1’archev~qu.e itiakmioa soit distri5u6e come docment au Conseil de skcurit6, 
je vous serais r?coanaissant de faire en sorte que les observations ci-dessus, 
qut refletent lea vues de la communautb turque de Chspre en la matike, soient 
Qgalement distri'ou6e.v corsne dowrent du Cons&l de s6curitG. 

Le Vice-F'r&ident de la R6uublioUe 


